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DESERTIFICATION ET SECHERESSE 

L 
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, . 88 aénérale, 

Ranvelant sa résolution 321172 du 19 décembre 1977, par laquelle elle 
approuvait le Plan d'action pour lutter contre la désertification a/, et 
toutes ses résolutions ultérieures sur ce sujet, 

j&pelant sa résolution 44/228 du 22 décembre 1989, relative à la 
Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement, et sa 
résolution 45/212 du 21 décembre 1990 sur la protection du climat. mondial pour 
les générations présentes et futures, 

&&&&&U& que le Président du Groupe de travail 1 du Comité 
préparatoire de la Conférence ait décidé d'évaluer sur place les effets de 
la désertification et des activités entreprises pour lutter contre elle, 

1. Réaffirme ses résolutions 441172 A et B du 19 décembre 1989 
concernant l'application du Plan d'action pour lutter contre la 
désertizication, dans lesquelles elle invitait la Conférence, par 
l'intermédiaire de son comité préparatoire, à accorder une haute priorité 
à la lutte contre la désertificationt 

, 
11 R jvort de la Conférence des Nations Unies sur la des ertification, 

Nairobi, +:9 août-9 sevtembre 1977 (AlCONF.74136) chap. 1. 
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2. &9& act9 du rapport du Secrétaire général sur l'application 
en 1989 et 1990 du Plan d’action pour lutter contre la désertification, 
notamment sur son applicatitin dans la région soudano-sahélienne 2/, et prie 
le Secrétaire général de communiquer ce rapport. ainsi que celui qu'elle a 
demandé d'établir au paragraphe 7 de sa résolution 441172 A 21, au Comité 
préparatoire de la Conférence à sa quatrième session; 

3. Fait les décisions 16122 A à E du Conseil d'administration 
du Programme des Nations Unies pour l'environnement, en date du 
31 mai 1991 A/, et la décision 91141 du Conseil d'administration du Programme 
des Nations Unies pour le développement (PNUU), en date du 25 juin 1991 I/; 

4. Fait sienne aussi la décision 3116 du Comité préparatoire de la 
Conférence, en date du 4 septembre 1991 61, dans laquelle il a prié le 
Secrétaire général de la Conférence de lui présenter à sa quatrième session un 
rapport sur les moyens financiers, techniques et institutionnels nécessaires 
pour appliquer avec efficacité et efficience les dacisions de la Conférence 
relatives à la lutte contre la désertificationt 

. 5. Se feUç&fi de la priorité que le Comité préparatoire accordera lors 
de sa quatrième session à l'examen du problème de la désertificatioar 

6. Pblicit9 le Bureau des Nations Unies pour la région 
soudaao-sahélienne (BNUS) de l'importante aide technique et financière qu'il 
n'a cessé d'apporter aux pays de cette région, à l'échelon national et 
régional, dans leurs préparatifs en vue de la Conférence et l’encourage à la 
maintenir et à l'intensifier jusqu'à la Conférence et durant son suivi; 

7. Invite le BNUS, dans le cadre de8 tables rondes du PBUB et/ou des 
groupes consultatifs de la Banque mondiale, à aider les gouvernements des pays 
de la région soudano-sahélienne à organiser des tables rondes 
sectorielles/thématiques en vue de se procurer des moyens suffisants pour 
assurer la protection et la saine gestion des ressources naturelles, afin 
d'enrayer et d'inverser le processus de délertificationt 

21 A/46/380-E/1991/142. 

31 A/46/1514/1991/55. 

4/ p &ofsti* sessipg fi 
!z.snnl&c3~+ tqn 76 l~/dli/îK~. nnnan̂ ; 

, 
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i/ pomme ts officiels du Conseil économiaue et social, 1991, Suoolément 
No 13 (e/l991/34), annexe 1. 

pocume ts officiels de l'Assemblée aéoérale. auarante-sixième session, 
SuDol!lent. No i@ (A/46/48), vol. II, annexe 1. 
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8. &.&t le Secrétaire général, à la lumière de8 décision8 de la 
Conférence en ce qui concerne la désertification, de lui faire rapport % sa 
quarante-septième session, à titre exceptionnel, sur 16s ressources à prévoir 
éventuellement pour assurer l'application de ces décisions. 


